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(54) OUTILLAGE SUPÉRIEUR POUR UNE MACHINE D’OPERCULAGE

(57) Outillage supérieur (2) pour machine (1) d’oper-
culage d’un contenant (30) par thermoscellage compre-
nant un bâti support (5), un corps (6) de chauffe, au moins
une plaque de scellage (7) couplable de manière amo-
vible au corps (6) de chauffe, une plaque presseuse (8)
dévêtisseuse évidée, un couteau (12) et un actionneur
principal (15) d’entraînement en déplacement de l’en-
semble plaque de scellage (7) du corps (6) de chauffe
pour un déplacement de la plaque de scellage (7) dans
un évidement (9) de la plaque presseuse (8) dévêtisseu-
se entre une position rétractée et une position de scel-
lage.

La plaque presseuse (8) est couplable de manière
amovible et montée fixe sur le bâti support (5), le couteau
(12) est monté sur la plaque presseuse (8) dévêtisseuse
mobile en déplacement et est rappelé en position inac-
tive. L’outillage supérieur (2) comprend un actionneur
auxiliaire (17) d’entraînement en déplacement du cou-
teau (12) présentant une partie mobile (18) configurée
pour, sur une première partie d’une course de déplace-
ment, entraîner en déplacement le couteau (12) et, sur
une seconde partie de ladite course, exercer, sur l’en-
semble comprenant au moins la plaque de scellage (7)
et le corps (6) de chauffe, une pression en direction de
la position de scellage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un outillage su-
périeur pour une machine d’operculage d’au moins un
contenant par thermoscellage avec ou sans déformation
d’un film d’operculage par différentiel de pression, une
machine d’operculage comprenant un tel outillage supé-
rieur et un procédé d’operculage avec un tel outillage
supérieur.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un outillage
supérieur pour machine d’operculage d’au moins un con-
tenant par thermoscellage avec un film d’operculage, le-
dit outillage supérieur étant destiné à coopérer avec un
outillage inférieur pour emprisonner entre eux le film
d’operculage, ledit outillage supérieur comprenant un bâ-
ti support, un corps de chauffe, au moins une plaque de
scellage couplable de manière amovible au corps de
chauffe pour un chauffage par conduction de la plaque
de scellage par le corps de chauffe, une plaque presseu-
se dévêtisseuse évidée présentant un ou plusieurs évi-
dements et une face active de pressage tournée vers
l’extérieur de l’outillage supérieur, au moins un couteau
et au moins un actionneur dit principal d’entraînement
en déplacement de la au moins une plaque de scellage
et du corps de chauffe formant un ensemble solidaire en
déplacement pour un déplacement de la ou chaque pla-
que de scellage dans le ou un évidement de la plaque
presseuse dévêtisseuse entre une position rétractée et
une position de scellage.
[0003] Un tel outillage est connu comme l’illustre le do-
cument FR-2.950.030.
[0004] Les machines d’operculage sous film de conte-
nant, par exemple de type barquette, par thermosoudage
ou thermoscellage d’un film sur un rebord d’operculage
dudit contenant, en vue notamment de l’emballage sous
vide ou sous atmosphère modifiée de produits, en parti-
culier de produits alimentaires, sont connues. De telles
machines ont fait l’objet de nombreuses améliorations et
permettent aujourd’hui, du fait de leur conception,
d’adapter rapidement la machine d’operculage à un for-
mat de contenant sans changer le corps de chauffe ni
les moyens d’entraînement en déplacement de la plaque
de scellage. Les utilisateurs exigent désormais de telles
machines d’operculage qu’elles puissent être polyvalen-
tes et autorisent à la fois un operculage avec déformation
du film d’operculage par différentiel de pression de sorte
que le film vient épouser le contenu du contenant comme
illustré à la figure 1 et un operculage sans déformation
du film d’operculage comme illustré à la figure 2, sans
nuire à la compacité ni aux performances de la machine
d’operculage. Pour permettre une telle polyvalence d’uti-
lisation, la pression de scellage exercée doit être élevée.
[0005] Un but de l’invention est de proposer un outilla-
ge supérieur pour une machine d’operculage dont la con-
ception permet la réalisation d’operculage de contenant
avec ou sans déformation du film par différentiel de pres-
sion sans nuire à la compacité ni aux performances de
la machine d’operculage.

[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un outillage
supérieur pour machine d’operculage d’au moins un con-
tenant par thermoscellage avec un film d’operculage, le-
dit outillage supérieur étant destiné à coopérer avec un
outillage inférieur pour emprisonner entre eux le film
d’operculage, ledit outillage supérieur comprenant un bâ-
ti support, un corps de chauffe, au moins une plaque de
scellage couplable de manière amovible au corps de
chauffe pour un chauffage par conduction de la plaque
de scellage par le corps de chauffe, une plaque presseu-
se dévêtisseuse évidée présentant un ou plusieurs évi-
dements et une face active de pressage tournée vers
l’extérieur de l’outillage supérieur, au moins un couteau
et au moins un actionneur dit principal d’entraînement
en déplacement de la au moins une plaque de scellage
et du corps de chauffe formant un ensemble solidaire en
déplacement pour un déplacement de la ou chaque pla-
que de scellage dans le ou un évidement de la plaque
presseuse dévêtisseuse entre une position rétractée et
une position de scellage, caractérisé en ce que la plaque
presseuse dévêtisseuse est couplable de manière amo-
vible au bâti support et est, à l’état couplé au bâti support,
montée fixe sur le bâti support, en ce que le ou les cou-
teaux sont montés sur la plaque presseuse dévêtisseuse
de manière mobile en déplacement entre une position
inactive dite haute écartée de la plaque presseuse dé-
vêtisseuse et une position active dite basse rapprochée
de la plaque presseuse dévêtisseuse dans laquelle ils
s’étendent en affleurement ou font au moins partielle-
ment saillie de la face active de pressage de la plaque
presseuse dévêtisseuse, en ce que l’outillage supérieur
comprend des organes de rappel du ou des couteaux en
position inactive, en ce que l’outillage supérieur com-
prend au moins un actionneur dit auxiliaire d’entraîne-
ment en déplacement du ou des couteaux présentant
une partie mobile configurée pour, sur une première par-
tie d’une course de déplacement, entraîner en déplace-
ment le ou les couteaux depuis la position inactive vers
la position active à l’encontre de l’action des organes de
rappel et, sur une seconde partie de ladite course, exer-
cer, sur l’ensemble comprenant au moins la plaque de
scellage et le corps de chauffe, une pression en direction
de la position de scellage.
[0007] La conception de l’outillage supérieur permet
une polyvalence du ou des actionneurs auxiliaires qui
assurent d’une part, la découpe du film par entraînement
en déplacement des couteaux, d’autre part, une pression
supplémentaire sur la plaque de scellage, cette pression
supplémentaire complétant l’action de pression exercée
par l’actionneur principal sur la plaque de scellage. Cette
conception permet ainsi l’exercice d’une pression élevée
sur la plaque de scellage sans nuire à la compacité de
l’outillage supérieur, à sa polyvalence et à sa simplicité.
En particulier, il n’est pas nécessaire d’augmenter la
puissance des actionneurs.
[0008] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
ou chaque plaque de scellage, qui présente une face
active de scellage et une face opposée en contact avec
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le corps de chauffe, est munie, sur sa face active de
scellage, d’un cordon de scellage délimitant un empla-
cement présentant un ou plusieurs orifices d’admission
et/ou d’échappement de gaz réalisés de préférence sous
forme d’orifices traversant ladite plaque de scellage. La
présence de ces orifices d’admission et/ou d’échappe-
ment de gaz, c’est-à-dire de soufflage et/ou d’aspiration,
permet, lorsque cela est nécessaire, de déformer le film.
[0009] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
plaque presseuse dévêtisseuse est munie, sur sa face
active de pressage, d’au moins un joint d’étanchéité, le
ou chaque joint d’étanchéité formant une boucle fermée
entourant le ou au moins un évidement de ladite plaque
presseuse dévêtisseuse.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
ou au moins l’un des couteaux comprend au moins une
série de dents et une partie support de la série de dents,
ladite série de dents s’étendant le long d’au moins un
bord du ou de l’un des évidements de la plaque presseu-
se dévêtisseuse pour un déplacement à coulissement le
long dudit bord lors du passage du couteau d’une position
à une autre.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
organes de rappel du ou des couteaux en position inac-
tive sont formés, pour le ou au moins l’un des couteaux,
d’au moins un ressort interposé entre la partie support
de la série de dents du couteau et la face de la plaque
presseuse dévêtisseuse opposée à la face active de
pressage de ladite plaque presseuse dévêtisseuse.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
ou au moins l’un des actionneurs auxiliaires d’entraîne-
ment en déplacement du ou des couteaux qui présente
une partie mobile configurée pour, sur une première par-
tie de sa course de déplacement, entraîner en déplace-
ment le ou les couteaux depuis la position inactive vers
la position active à l’encontre de l’action des organes de
rappel et, sur une seconde partie de sa course, exercer,
sur l’ensemble comprenant au moins la plaque de scel-
lage et le corps de chauffe, une pression en direction de
la position de scellage, est un vérin avec un corps et une
tige et la partie mobile de l’actionneur auxiliaire formée
par la tige ou le corps du vérin est terminée par une pla-
que munie d’un bord dit tombé, le bord tombé s’étendant
en regard d’au moins un couteau et la plaque s’étendant
en regard du corps de chauffe. La conception de la partie
mobile du ou d’au moins l’un des actionneurs auxiliaires
permet sur la seconde partie de la course de déplace-
ment de ladite partie mobile d’exercer, sur l’ensemble
comprenant au moins la plaque de scellage et le corps
de chauffe, une pression en direction de la position de
scellage, c’est-à-dire une pression dans le sens d’un en-
traînement dudit ensemble vers la position de scellage.
L’exercice de cette pression vient renforcer l’action de
pression sur la plaque de scellage exercée par l’action-
neur principal. Il en résulte une augmentation de la force
de pression exercée sur la plaque de scellage de sorte
que le scellage est amélioré.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le

corps de chauffe se présente sous forme d’un plateau
intégrant au moins une résistance pour former un plateau
chauffant et la plaque de scellage est, à l’état couplé au
corps de chauffe, disposée en applique sur l’une des
faces du plateau constitutif du corps de chauffe. La réa-
lisation de la plaque de scellage sous forme d’une plaque
amovible positionnable en applique sur le corps de chauf-
fe permet un changement rapide de la plaque de scellage
lorsqu’un tel changement est nécessaire en raison par
exemple d’un changement de format de contenant.
[0014] L’invention a encore pour objet une machine
d’operculage d’au moins un contenant par thermoscel-
lage avec un film d’operculage, ladite machine d’opercu-
lage comprenant un outillage supérieur, un outillage in-
férieur de support du ou des contenants à operculer et
une alimentation en film d’operculage sous forme d’une
bande entre l’outillage supérieur et l’outillage inférieur,
l’outillage inférieur et l’outillage supérieur étant montés
mobiles entre une position écartée et une position rap-
prochée l’un de l’autre dans laquelle ils sont configurés
pour emprisonner entre eux le film d’operculage, carac-
térisée en ce que l’outillage supérieur est conforme à
celui décrit ci-dessus.
[0015] L’invention a encore pour objet un procédé
d’operculage d’au moins un contenant par thermoscel-
lage avec ou sans déformation d’un film d’operculage
par différentiel de pression avec une machine d’opercu-
lage comprenant un outillage supérieur, un outillage in-
férieur de support du ou des contenants à operculer et
une alimentation en film d’operculage sous forme d’une
bande entre l’outillage supérieur et l’outillage inférieur,
l’outillage inférieur et l’outillage supérieur étant montés
mobiles entre une position écartée et une position rap-
prochée l’un de l’autre dans laquelle ils sont configurés
pour emprisonner entre eux le film d’operculage, carac-
térisé en ce que l’outillage supérieur de la machine
d’operculage étant du type précité, le procédé comprend
au moins une étape d’actionnement de l’actionneur prin-
cipal pour le passage de l’ensemble formé au moins de
la plaque de scellage et du corps de chauffe de la position
rétractée à la position de scellage et une étape d’action-
nement de la partie mobile du ou des actionneurs auxi-
liaires pour le passage du ou des couteaux de la position
inactive à la position active sur une première partie d’une
course de ladite partie mobile et l’exercice d’une pression
sur ledit ensemble dans le sens position rétractée vers
position de scellage sur une seconde partie de la course
de ladite partie mobile. Cette pression supplémentaire
sur ledit ensemble, qui vient compléter l’action de pres-
sion sur ledit ensemble exercée par l’actionneur princi-
pal, permet d’accroître la pression de scellage.

Brève description des dessins

[0016] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :
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[Fig. 1] représente une vue en coupe d’un contenant
operculé avec un film d’operculage déformé pour
épouser le contenu du contenant ;

[Fig. 2] représente une vue en coupe d’un contenant
operculé avec un film d’operculage non déformé ;

[Fig. 3] représente une vue en coupe longitudinale
d’une machine d’operculage en position écartée des
outillages inférieur et supérieur ;

[Fig. 4] représente une vue partielle partiellement en
coupe d’une machine d’operculage en position écar-
tée des outillages inférieur et supérieur ;

[Fig. 5] représente une vue en coupe transversale
d’une machine d’operculage en position écartée des
outillages inférieur et supérieur ;

[Fig. 6] représente sous forme d’une succession de
vues en coupe les différentes étapes d’un procédé
d’operculage avec déformation du film
d’operculage ;

[Fig. 7] représente sous forme d’une succession de
vues en coupe les différentes étapes d’un procédé
d’operculage sans déformation du film
d’operculage ;

[Fig. 8] représente une vue partielle en perspective
d’une machine d’operculage ;

[Fig. 9] représente une vue en coupe d’une machine
d’operculage en position active des couteaux dans
laquelle ils font partiellement saillie de la face active
de la plaque presseuse dévêtisseuse ;

[Fig. 10] représente une vue partielle en perspective
d’une plaque presseuse dévêtisseuse en position
inactive des couteaux dans laquelle ils s’étendent
en retrait de la face active de la plaque presseuse
dévêtisseuse ;

[Fig. 11] représente une vue partielle en perspective
d’une plaque presseuse dévêtisseuse en position
active des couteaux dans laquelle ils s’étendent par-
tiellement en saillie de la face active de la plaque
presseuse dévêtisseuse ;

[Fig. 12] représente une vue partielle, partiellement
en coupe, de plaques de scellage.

[0017] Comme mentionné ci-dessus, l’invention a pour
objet un outillage supérieur 2 d’une machine 1 d’opercu-
lage et la machine 1 d’operculage intégrant un tel outilla-
ge supérieur 2 comme illustré aux figures 3 et suivantes.
[0018] Une telle machine 1 d’operculage est destinée
à l’operculage de contenant 30, par exemple du type bar-

quette, comme illustré aux figures 1 et 2 où le contenant
30 présente un rebord de scellage.
[0019] Un tel contenant 30, qui peut être en métal, en
verre, en céramique ou autre, contient un produit 31 des-
tiné à être protégé par un film 3 d’operculage fermant
ledit contenant 30 de manière en soi connue.
[0020] Comme mentionné ci-dessus, généralement, le
contenant 30 comprend un rebord de scellage sur lequel
le film 3 d’operculage est apte à s’appliquer.
[0021] Les figures 1 et 2 illustrent deux techniques
d’operculage. La figure 1 illustre le cas où le film 3 d’oper-
culage est déformé au cours de l’opération d’operculage
pour épouser les formes du produit 31, tandis que la fi-
gure 2 illustre le cas où le film 3 d’operculage n’est pas
déformé au cours de l’opération d’operculage et est sim-
plement soudé au rebord de scellage du contenant 30.
[0022] Indépendamment de la déformation ou non du
film, le film 3 d’operculage, qui est généralement un film
de matière plastique, est, au cours de l’opération de fer-
meture du contenant, soudé au contenant par la chaleur
de manière en soi connue, c’est-à-dire par thermoscel-
lage.
[0023] Comme visible à la figure 3, la machine 1 d’oper-
culage comprend un outillage supérieur 2 et un outillage
inférieur 4 de support du ou des contenants 30 à oper-
culer. En effet, dans l’exemple représenté, la machine 1
d’operculage est conçue pour operculer en parallèle
deux contenants, mais aurait pu de manière équivalente
operculer un seul contenant.
[0024] Une telle machine 1 d’operculage comprend
encore une alimentation en film 3 d’operculage sous for-
me d’une bande entre l’outillage inférieur 4 et l’outillage
supérieur 2. Cette alimentation n’est pas représentée et
peut simplement être réalisée sous forme d’au moins un
rouleau, éventuellement motorisé, sur lequel le film est
bobiné. L’alimentation peut s’opérer manuellement ou
automatiquement. Cette alimentation ne sera pas décrite
en détail car elle est bien connue à ceux versés dans cet
art et ne présente pas d’intérêt dans le cadre de la pré-
sente invention.
[0025] L’outillage inférieur 4 peut, comme illustré à la
figure 6, être formé d’un bâti ménageant au moins un
logement de réception d’un contenant 30, ce logement
étant bordé par un épaulement périphérique au niveau
duquel le rebord de scellage du contenant vient prendre
place. Cet épaulement périphérique est entouré par une
surface plane qui, en position rapprochée des outillages
inférieur 4 et supérieur 2, prend appui contre une surface
plane de l’outillage supérieur 2, en l’occurrence, la face
active 100 de pressage de la plaque presseuse 8 dévê-
tisseuse de l’outil supérieur 2, qui sera décrite ci-après,
pour permettre un pincement du film 3 d’operculage entre
lesdits outillages inférieur 4 et supérieur 2 en position
rapprochée desdits outillages.
[0026] En effet, les outillages inférieur 4 et supérieur
2 sont montés mobiles entre une position écartée l’un de
l’autre, telle qu’illustrée à la figure 3, et une position rap-
prochée l’un de l’autre, telle qu’illustrée à la figure 8, dans
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laquelle le film 3 d’operculage est emprisonné entre les-
dits outillages par pincement.
[0027] Le déplacement de l’un et/ou l’autre des outilla-
ges peut s’opérer à l’aide d’actionneurs, tels que des
vérins, de manière en soi connue.
[0028] L’outillage supérieur 2 comprend, quant à lui,
un bâti support représenté en 5 aux figures. Dans l’exem-
ple représenté aux figures, c’est l’outillage inférieur 4 qui
est déplacé dans le sens d’un écartement et d’un rap-
prochement de l’outillage supérieur 2 et le bâti support
5 de l’outillage supérieur 2 est stationnaire.
[0029] Bien évidemment, une solution dans laquelle
les deux outillages sont mobiles ou une solution dans
laquelle seul l’outillage supérieur 2 est mobile sont envi-
sageables sans sortir du cadre de l’invention.
[0030] L’outillage supérieur 2 comprend, monté sur le
bâti support 5, un corps de chauffe 6 dont la fonction est
de permettre, de manière directe ou indirecte, une élé-
vation de température du film 3 d’operculage en vue de
permettre son scellage sur le contenant 30.
[0031] Ce corps 6 de chauffe se présente ici sous for-
me d’un plateau 61 intégrant des résistances 62 pour
former un plateau chauffant.
[0032] L’outillage supérieur 2 comprend encore au
moins une plaque de scellage 7 couplable de manière
amovible au corps 6 de chauffe pour un chauffage par
conduction de la plaque de scellage 7. Cette plaque de
scellage 7 est, à l’état couplé au corps 6 de chauffe, dis-
posée en applique sur l’une des faces du plateau 61
constitutif du corps 6 de chauffe.
[0033] Le couplage entre la plaque de scellage 7 et le
corps 6 de chauffe s’opère généralement par vissage.
Un détail de plaques 7 de scellage est représenté à la
figure 12.
[0034] Cette plaque de scellage 7, qui présente une
face active 190 de scellage et une face 191 opposée en
contact avec le corps 6 de chauffe, est munie sur sa face
active 190 de scellage d’un cordon 20 de scellage déli-
mitant un emplacement présentant un ou plusieurs orifi-
ces 21 d’admission et/ou d’échappement de gaz réalisés
de préférence sous forme d’orifices traversants ladite
plaque de scellage 7.
[0035] Ces orifices 21 d’admission et/ou d’échappe-
ment de gaz sont raccordables à une source de création
d’une dépression, telle qu’une pompe à vide, lorsqu’ils
sont utilisés en tant qu’orifices d’échappement de gaz,
c’est-à-dire d’orifices d’aspiration. Ces orifices 21 d’ad-
mission et/ou d’échappement de gaz sont raccordables
à une source de gaz sous pression, telle qu’un généra-
teur de gaz comprimé, lorsqu’ils sont utilisés en tant
qu’orifices d’admission de gaz, c’est-à-dire d’orifices de
soufflage de gaz par exemple d’air.
[0036] Dans l’exemple représenté à la figure 12, il est
prévu deux plaques de scellage 7 coplanaires réunies
l’une à l’autre pour former un ensemble monobloc. Ces
plaques 7 de scellages auraient pu de manière équiva-
lente être dissociées et couplées chacune au corps 6 de
chauffe pour former, avec ce dernier, un ensemble soli-

daire en déplacement.
[0037] Chaque plaque de scellage présente un cordon
20 de scellage. Il est donc prévu, à la figure 12, deux
cordons de scellage équipant chacun une plaque de scel-
lage 7 pour permettre l’operculage en parallèle de deux
contenants. A nouveau, un seul cordon 20 de scellage
aurait pu être prévu sans sortir du cadre de l’invention.
[0038] Le ou chaque cordon 20 de scellage s’étend en
regard du ou d’un épaulement périphérique de l’outillage
inférieur 4 en position rapprochée des outillages inférieur
4 et supérieur 2, comme illustré à la figure 9, pour per-
mettre le scellage du film 3 d’operculage au rebord de
scellage du contenant disposé au niveau dudit épaule-
ment périphérique.
[0039] L’outillage supérieur 2 comprend encore une
plaque presseuse 8 dévêtisseuse. Cette plaque presseu-
se 8 dévêtisseuse présente une face active 100 de pres-
sage. La face active 100 de pressage de cette plaque
presseuse 8 dévêtisseuse a pour fonction de coopérer
avec une surface en regard de l’outillage inférieur 4 en
position rapprochée des outillages inférieur 4 et supé-
rieur 2 pour emprisonner le film 3 d’operculage par pin-
cement entre la face active 100 de pressage de la plaque
presseuse 8 dévêtisseuse et la surface en regard de
l’outillage inférieur 4. La face active 100 de pressage
forme donc la surface de la plaque presseuse 8 dévêtis-
seuse tournée vers l’extérieur de l’outillage supérieur 2
en particulier tournée vers l’outillage inférieur 4.
[0040] Cette plaque presseuse 8 dévêtisseuse est évi-
dée et comprend un nombre d’évidements 9 fonction du
nombre de contenants 30 à operculer et par suite, du
nombre de plaques 7 de scellage.
[0041] Dans l’exemple représenté à la figure 10, la pla-
que presseuse 8 dévêtisseuse comprend deux évide-
ments 9 aptes à coopérer chacun avec une plaque de
scellage 7.
[0042] Cette plaque presseuse 8 dévêtisseuse est
couplable de manière amovible au bâti support 5 pour
permettre un démontage aisé de la plaque presseuse 8
dévêtisseuse. Cette amovibilité permet, en effet, d’adap-
ter le format de la plaque presseuse 8 dévêtisseuse au
format de la ou des plaques de scellage 7. Le change-
ment de la plaque presseuse 8 dévêtisseuse est extrê-
mement aisé. Généralement, la plaque presseuse 8 dé-
vêtisseuse est couplée au bâti support 5 par vissage.
[0043] La plaque presseuse 8 dévêtisseuse est, à l’état
couplé au bâti support 5, une plaque stationnaire par
rapport au bâti support 5, c’est-à-dire une plaque montée
fixe sur le bâti support 5. Ainsi, en position rapprochée
des outillages inférieur 4 et supérieur 2, cette plaque
presseuse 8 dévêtisseuse est fixe par rapport au bâti
support 5 et peut former avec la surface également fixe
en regard de l’outillage inférieur 4, à la manière d’une
presse, des plateaux enserrant le film 3 d’operculage qui
est ainsi parfaitement maintenu par pincement sans ris-
que de glissement comme cela peut être le cas dans
l’état de la technique lorsque la plaque presseuse 8 dé-
vêtisseuse est montée sur ressort.
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[0044] La surface de la plaque presseuse 8 dévêtis-
seuse entourant un évidement 9 et qui forme la face ac-
tive 100 de passage de la plaque presseuse 8 dévêtis-
seuse est destinée à être en appui sur la surface de
l’outillage inférieur 4 entourant un épaulement périphé-
rique.
[0045] Cette plaque presseuse 8 dévêtisseuse est mu-
nie, sur sa face active 100 de pressage, d’au moins un
joint 11 d’étanchéité. Le ou chaque joint 11 d’étanchéité
forme une boucle fermée entourant le au moins un évi-
dement 9 de la plaque presseuse 8 dévêtisseuse.
[0046] Ainsi, en position rapprochée des outillages in-
férieur 4 et supérieur 2, une étanchéité est assurée en
périphérie de l’évidement 9 ou de chaque évidement 9
de la plaque presseuse 8 dévêtisseuse pour permettre
un fonctionnement optimisé des orifices 21 d’admission
et/ou d’échappement de gaz de la plaque de scellage 7.
[0047] L’outillage supérieur 2 comprend encore un ac-
tionneur dit principal représenté en 15 aux figures. Cet
actionneur principal 15 est un actionneur d’entraînement
en déplacement de la ou des plaques de scellage 7 et
du corps 6 de chauffe. En effet, la ou les plaques de
scellage 7 et le corps 6 de chauffe forment un ensemble
solidaire en déplacement. L’actionneur principal 15, qui
est de préférence un vérin, agit donc sur ledit ensemble.
A cet effet, la partie mobile de l’actionneur principal 15,
formée par la tige ou le corps du vérin constitutif de l’ac-
tionneur 15, est couplée à l’ensemble formé par le corps
6 de chauffe et la ou les plaques de scellage 7 pour per-
mettre par rétraction ou extension du vérin un déplace-
ment dudit ensemble.
[0048] Au cours de ce déplacement dudit ensemble,
au moins une partie de la ou chaque plaque de scellage
7 de forme complémentaire du ou d’un évidement 9 de
la plaque presseuse 8 dévêtisseuse et qui est disposée
au moins partiellement dans un évidement 9 de la plaque
presseuse 8 dévêtisseuse se déplace entre une position
rétractée à l’intérieur dudit évidement 9 de la plaque pres-
seuse 8 dévêtisseuse et une position de scellage dans
laquelle elle fait au moins partiellement saillie dudit évi-
dement 9 pour venir par son cordon 20 de scellage en
regard du ou d’un épaulement périphérique de l’outillage
inférieur 4 et appliquer le film 3 d’operculage dans cet
épaulement sur le rebord de scellage du contenant dis-
posé à l’intérieur de cet épaulement. De manière géné-
rale, la position de scellage correspond à la position dans
laquelle la plaque de scellage 7 fait au moins partielle-
ment saillie du ou d’un évidement 9 de la plaque pres-
seuse 8 dévêtisseuse.
[0049] La position rétractée de l’ensemble corps 6 de
chauffe/plaque de scellage 7 est visible à gauche de la
figure 7 dans la vue dite supérieure, c’est-à-dire la vue
de la première ligne de la figure 7, tandis que la position
de scellage résultant de l’actionnement de l’actionneur
principal 15 est visible à gauche de la figure 7 dans la
deuxième vue inférieure, c’est-à-dire la première vue de
la série de vues de la deuxième ligne de vues de la figure
7.

[0050] Dans la position rétractée, le cordon 20 de scel-
lage s’étend donc en retrait ou en affleurement de l’évi-
dement 9 côté débouché dudit évidement 9 entouré du
joint 11 d’étanchéité.
[0051] En position de scellage, le cordon 20 de scel-
lage s’étend généralement en saillie dudit évidement 9
côté débouché de l’évidement 9 entouré du joint 11
d’étanchéité.
[0052] Pour permettre la séparation par découpe du
film du reste de la bobine de film, une fois le film scellé,
l’outillage supérieur 2 comprend au moins un couteau
12. Le ou les couteaux 12 sont montés sur la plaque
presseuse 8 dévêtisseuse de manière mobile en dépla-
cement entre une position inactive, dite haute, écartée
de la plaque presseuse 8 dévêtisseuse, et une position
active, dite basse, rapprochée de la plaque presseuse 8
dévêtisseuse dans laquelle ils s’étendent en affleure-
ment ou font au moins partiellement saillie de la face
active 100 de pressage de la plaque presseuse 8 dévê-
tisseuse.
[0053] La position inactive des couteaux 12 est repré-
sentée en figure 10, tandis que la position active des
couteaux 12 est représentée en figure 11.
[0054] Dans l’exemple représenté aux figures 10 et 11,
au moins la partie active de chaque couteau 12 s’étend
à l’intérieur d’un évidement 9 en suivant le contour péri-
phérique de cet évidement 9 de sorte que la partie active
du couteau 12 s’étend à l’intérieur du périmètre délimité
par le joint 11 d’étanchéité de la plaque presseuse 8 dé-
vêtisseuse entourant l’évidement 9 mais à l’extérieur du
périmètre délimité par le cordon 20 de scellage de la
plaque de scellage 7 associée audit évidement 9.
[0055] Chaque couteau 12 comprend au moins une
série de dents 13 et une partie support 14 de la série de
dents 13. La série de dents 13 forme la partie active du
couteau 12. La série de dents 13 s’étend le long d’au
moins un bord, en l’occurrence ici le long de chaque bord
de l’évidement 9 de la plaque presseuse 8 dévêtisseuse,
pour un déplacement à coulissement le long de chaque
bord lors du passage du couteau 12 d’une position à une
autre.
[0056] En variante, la série de dents 13 pourrait s’ap-
pliquer uniquement le long d’un bord de l’évidement en
fonction des dimensions du film d’operculage à décou-
per.
[0057] Ici l’évidement 9 est de forme quadrangulaire
mais il aurait pu être d’une autre forme sans sortir de
l’invention.
[0058] Pour permettre un déplacement à coulissement
de la série de dents 13 le long d’au moins un bord du ou
d’un évidement 9 de la plaque presseuse 8 dévêtisseuse,
le ou chaque couteau 12 est monté sur la plaque pres-
seuse 8 dévêtisseuse de manière mobile en déplace-
ment entre une position inactive, dite haute, écartée de
la plaque presseuse 8 dévêtisseuse et une position ac-
tive, dite basse, rapprochée de la plaque presseuse 8
dévêtisseuse dans laquelle le couteau 12, en particulier
la partie active du couteau formée par la série de dents
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13 du couteau 12, s’étend en affleurement ou au moins
partiellement en saillie de la face active 100 de la plaque
presseuse 8 dévêtisseuse.
[0059] L’outillage supérieur 2 comprend, par ailleurs,
des organes de rappel 16 du ou des couteaux 12 en
position inactive. Ces organes de rappel 16 du ou des
couteaux 12 en position inactive sont formés, pour cha-
que couteau 12, d’au moins un ressort interposé entre
la partie support 14 de la série de dents 13 du couteau
12 et la face 101 de la plaque presseuse 8 dévêtisseuse
opposée à la face active 100 de pressage de ladite pla-
que presseuse 8 dévêtisseuse.
[0060] Ces ressorts sont visibles aux figures 10 et 11.
Ces ressorts sont donc comprimés en position active des
couteaux 12 et détendus en position inactive des cou-
teaux 12.
[0061] Pour permettre l’entraînement en déplacement
de chaque couteau 12 entre une position inactive et une
position active, l’outillage supérieur 2 comprend au moins
un actionneur auxiliaire 17 d’entraînement en déplace-
ment du ou des couteaux 12. Dans les exemples repré-
sentés, il est prévu un actionneur 17 par couteau 12.
[0062] Ces actionneurs auxiliaires 17 sont comman-
dés en déplacement de manière synchronisée. Chaque
actionneur auxiliaire 17 est ici un vérin avec un corps et
une tige, le corps ou la tige formant la partie mobile 18
de l’actionneur auxiliaire 17. Cette partie mobile 18 est
configurée pour, sur une première partie de sa course
de déplacement, entraîner le ou les couteaux 12 depuis
la position inactive vers la position active à l’encontre de
l’action des organes de rappel 16. Cette partie mobile 18
est également configurée pour, sur une deuxième partie
de ladite course, exercer sur l’ensemble comprenant au
moins la plaque de scellage 7 et le corps 6 de chauffe,
une pression en direction de la position de scellage, c’est-
à-dire une pression suivant le sens position rétractée
vers position de scellage. En particulier, la partie mobile
18 de l’actionneur est terminée par une plaque 181 munie
d’un bord tombé 182. Le bord tombé 182 s’étend au
moins partiellement en regard du ou des couteaux 12 et
la plaque 181 en regard du corps 6 de chauffe. Cette
configuration de la partie mobile 18 de l’actionneur auxi-
liaire 17 est plus particulièrement visible à la figure 9.
[0063] La plaque 181 et le bord tombé 182 de la partie
mobile de l’actionneur auxiliaire 17 délimitent un loge-
ment à l’intérieur duquel est disposé l’ensemble compre-
nant au moins le corps 6 de chauffe et la ou les plaques
de scellage 7.
[0064] On comprend que, lorsque la partie mobile 18
est déplacée en direction du corps 6 de chauffe, elle
vient :

- dans un premier temps agir par le bord tombé 182
sur la partie support 14 de la série de dents 13 du
couteau 12 à l’encontre de l’action des organes 16
de rappel des couteaux en position inactive, ce qui
a pour effet de comprimer les ressorts constitutifs
des organes de rappel 16 et d’entraîner les couteaux

en position active dans laquelle la série de dents 13
du couteau 12 s’étend en saillie de la face active 100
de la plaque presseuse 8 dévêtisseuse pour assurer
une découpe du film 3 d’operculage puis,

- dans un second temps, agir par la plaque 181 sur le
corps 6 de chauffe, ce qui a pour effet d’accroître la
force de pression exercée par l’ensemble compre-
nant au moins le corps 6 de chauffe et la ou les pla-
ques de scellage 7 via le cordon 20 de scellage sur
le film 3 d’operculage pour optimiser le scellage.

[0065] La machine 1 d’operculage, telle que décrite ci-
dessus, permet l’operculage d’un contenant pour l’ob-
tention d’un contenant 30 operculé conforme à celui re-
présenté à la figure 1 où le film 3 d’operculage épouse
le contour du produit 31 contenu dans le contenant 30.
[0066] Pour l’obtention d’un tel operculage, le procédé
d’operculage comprend, comme illustré à la figure 6,
après positionnement d’un film 3 d’operculage entre les
outillages inférieur 4 et supérieur 2 et la mise en place
d’au moins un contenant dans l’outillage inférieur 4, une
étape d’entraînement en déplacement des outillages in-
férieur 4 et supérieur 2 pour le passage desdits outillages
de la position écartée à la position rapprochée l’un de
l’autre comme illustré par la première ligne des vues de
la figure 6.
[0067] En position rapprochée des outillages, le film 3
d’operculage est, par aspiration via les orifices 21
d’échappement de gaz de la plaque de scellage 7, plaqué
contre la plaque de scellage 7. A ce stade, l’actionneur
principal 15 est actionné dans le sens d’une application
de l’ensemble comprenant au moins le corps 6 de chauffe
et la ou les plaques de scellage 7 et, en particulier, du
cordon 20 de scellage de la ou des plaques de scellage
7 sur le film 3 d’operculage au niveau du rebord du con-
tenant de sorte que le film 3 d’operculage, ramolli par la
chaleur du corps 6 de chauffe transmise par conduction
à la plaque de scellage 7, est scellé au rebord de scellage
du contenant 30. Ces deux étapes sont illustrées par les
vues de la deuxième ligne de la figure 6.
[0068] Ce scellage est suivi par un plaquage du film 3
d’operculage sur le produit 31 du contenant 30 par souf-
flage de gaz sous pression à travers les orifices 21 d’ad-
mission de gaz de la plaque de scellage, de sorte que le
film épouse le contour du produit 31 du contenant 30.
Cette étape est suivie d’un actionnement de l’actionneur
auxiliaire 17 qui, via sa partie mobile 18, actionne dans
un premier temps le couteau 12 assurant ainsi une dé-
coupe du film 3 d’operculage avant d’appliquer une pres-
sion supplémentaire sur l’ensemble comprenant le corps
6 de chauffe et la ou les plaques de scellage 7 pour op-
timiser le scellage. Ces étapes correspondent aux vues
de la dernière ligne de la figure 6.
[0069] Le scellage est achevé. Il suffit alors d’entraîner
en déplacement les outillages inférieur et supérieur dans
le sens d’un écartement l’un de l’autre, d’expulser le con-
tenant operculé de l’outillage inférieur 4 avant de procé-
der à l’operculage d’un nouveau contenant après mise
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en place de ce nouveau contenant dans l’outillage infé-
rieur 4.
[0070] L’actionneur principal 15 et le ou les actionneurs
auxiliaires 17 sont, quant à eux, ramenés dans la position
de départ avant engagement de l’operculage du nouveau
contenant.
[0071] La machine 1 d’operculage peut également per-
mettre l’operculage d’un contenant 30 conforme à ce qui
est représenté à la figure 2 où le film 3 d’operculage n’est
pas déformé et n’épouse pas le contenu 31 du contenant
30.
[0072] Le procédé d’operculage, mis en oeuvre à cet
effet, comprend les étapes illustrées à la figure 7.
[0073] De manière similaire à ce qui a été décrit ci-
dessus, le procédé d’operculage comprend, après posi-
tionnement d’un film 3 d’operculage entre les outillages
inférieur 4 et supérieur 2 et mise en place d’au moins un
contenant dans l’outillage inférieur 4, une étape d’entraî-
nement en déplacement relatif des outillages inférieur 4
et supérieur 2 pour le passage desdits outillages de la
position écartée à la position rapprochée l’un de l’autre
comme illustré par la première ligne des vues de la figure
7.
[0074] A ce stade, l’actionneur principal 15 est action-
né dans le sens d’une application de l’ensemble com-
prenant le corps 6 de chauffe et la ou les plaques de
scellage 7 et, en particulier, du cordon 20 de scellage de
la plaque de scellage 7 sur le film 3 d’operculage au ni-
veau du rebord du contenant, de sorte que le film d’oper-
culage, ramolli par la chaleur du corps 6 de chauffe trans-
mise par conduction à la plaque de scellage 7 avec la-
quelle le film 3 d’operculage est en contact, est scellé au
rebord de scellage du contenant 30. Cette étape est il-
lustrée par la première vue de la deuxième ligne de vues
de la figure 7.
[0075] Cette étape est suivie d’un actionnement de
l’actionneur auxiliaire 17 qui, via sa partie mobile 18, ac-
tionne dans un premier temps le couteau 12 assurant
ainsi une découpe du film 3 d’operculage avant d’appli-
quer une pression supplémentaire sur l’ensemble com-
prenant le corps 6 de chauffe et la ou les plaques de
scellage 7 pour optimiser le scellage. Cette étape cor-
respond à la deuxième vue de la deuxième ligne de vues
de la figure 7.
[0076] Le scellage est achevé. Il suffit alors d’entraîner
en déplacement les outillages inférieur et supérieur dans
le sens d’un écartement l’un de l’autre, d’expulser le con-
tenant operculé de l’outillage inférieur 4 avant de procé-
der à l’operculage d’un nouveau contenant après mise
en place de ce nouveau contenant dans l’outillage infé-
rieur 4.
[0077] L’actionneur principal 15 et le ou les actionneurs
auxiliaires sont, quant à eux, ramenés dans la position
de départ avant engagement de l’operculage du nouveau
contenant.
[0078] Le procédé d’operculage est simple à mettre en
oeuvre quel que soit le type d’operculage à réaliser, com-
me l’illustrent les étapes ci-dessus.

Revendications

1. Outillage supérieur (2) pour machine (1) d’opercu-
lage d’au moins un contenant (30) par thermoscel-
lage avec un film (3) d’operculage, ledit outillage su-
périeur (2) étant destiné à coopérer avec un outillage
inférieur (4) pour emprisonner entre eux le film (3)
d’operculage, ledit outillage supérieur (2) compre-
nant un bâti support (5), un corps (6) de chauffe, au
moins une plaque de scellage (7) couplable de ma-
nière amovible au corps (6) de chauffe pour un chauf-
fage par conduction de la plaque de scellage (7) par
le corps (6) de chauffe, une plaque presseuse (8)
dévêtisseuse évidée présentant un ou plusieurs évi-
dements (9) et une face active (100) de pressage
tournée vers l’extérieur de l’outillage supérieur (2),
au moins un couteau (12) et au moins un actionneur
dit principal (15) d’entraînement en déplacement de
la au moins une plaque de scellage (7) et du corps
(6) de chauffe formant un ensemble solidaire en dé-
placement pour un déplacement de la ou chaque
plaque de scellage (7) dans le ou un évidement (9)
de la plaque presseuse (8) dévêtisseuse entre une
position rétractée et une position de scellage, carac-
térisé en ce que la plaque presseuse (8) dévêtis-
seuse est couplable de manière amovible au bâti
support (5) et est, à l’état couplé au bâti support (5),
montée fixe sur le bâti support (5), en ce que le ou
les couteaux (12) sont montés sur la plaque pres-
seuse (8) dévêtisseuse de manière mobile en dé-
placement entre une position inactive dite haute
écartée de la plaque presseuse (8) dévêtisseuse et
une position active dite basse rapprochée de la pla-
que presseuse (8) dévêtisseuse dans laquelle ils
s’étendent en affleurement ou font au moins partiel-
lement saillie de la face active (100) de pressage de
la plaque presseuse (8) dévêtisseuse, en ce que
l’outillage supérieur (2) comprend des organes de
rappel (16) du ou des couteaux (12) en position inac-
tive, en ce que l’outillage supérieur (2) comprend au
moins un actionneur dit auxiliaire (17) d’entraîne-
ment en déplacement du ou des couteaux (12) pré-
sentant une partie mobile (18) configurée pour, sur
une première partie d’une course de déplacement,
entraîner en déplacement le ou les couteaux (12)
depuis la position inactive vers la position active à
l’encontre de l’action des organes de rappel (16) et,
sur une seconde partie de ladite course, exercer, sur
l’ensemble comprenant au moins la plaque de scel-
lage (7) et le corps (6) de chauffe, une pression en
direction de la position de scellage.

2. Outillage supérieur (2) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la ou chaque plaque de scellage
(7), qui présente une face active (190) de scellage
et une face (191) opposée en contact avec le corps
(6) de chauffe, est munie, sur sa face active (190)
de scellage, d’un cordon (20) de scellage délimitant
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un emplacement présentant un ou plusieurs orifices
(21) d’admission et/ou d’échappement de gaz réali-
sés de préférence sous forme d’orifices traversant
ladite plaque de scellage (7).

3. Outillage supérieur (2) selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que la plaque pres-
seuse (8) dévêtisseuse est munie, sur sa face active
(100) de pressage, d’au moins un joint (11) d’étan-
chéité, le ou chaque joint (11) d’étanchéité formant
une boucle fermée entourant le ou au moins un évi-
dement (9) de ladite plaque presseuse (8) dévêtis-
seuse.

4. Outillage supérieur (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le ou au moins
l’un des couteaux (12) comprend au moins une série
de dents (13) et une partie support (14) de la série
de dents (13), ladite série de dents (13) s’étendant
le long d’au moins un bord du ou de l’un des évide-
ments (9) de la plaque presseuse dévêtisseuse (8)
pour un déplacement à coulissement le long dudit
bord lors du passage du couteau (12) d’une position
à une autre.

5. Outillage supérieur (2) selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que les organes de rappel (16) du
ou des couteaux (12) en position inactive sont for-
més, pour le ou au moins l’un des couteaux (12),
d’au moins un ressort interposé entre la partie sup-
port (14) de la série de dents (13) du couteau (12)
et la face (101) de la plaque presseuse (8) dévêtis-
seuse opposée à la face active (100) de pressage
de ladite plaque presseuse (8) dévêtisseuse.

6. Outillage supérieur (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que le ou au moins
l’un des actionneurs auxiliaires (17) d’entraînement
en déplacement du ou des couteaux (12) qui pré-
sente une partie mobile (18) configurée pour, sur
une première partie de sa course de déplacement,
entraîner en déplacement le ou les couteaux (12)
depuis la position inactive vers la position active à
l’encontre de l’action des organes de rappel (16) et,
sur une seconde partie de sa course, exercer, sur
l’ensemble comprenant au moins la plaque de scel-
lage (7) et le corps (6) de chauffe, une pression en
direction de la position de scellage, est un vérin avec
un corps et une tige et en ce que la partie mobile
(18) de l’actionneur auxiliaire (17) formée par la tige
ou le corps du vérin est terminée par une plaque
(181) munie d’un bord dit tombé (182), le bord tombé
(182) s’étendant en regard d’au moins un couteau
(12) et la plaque (181) s’étendant en regard du corps
(6) de chauffe.

7. Outillage supérieur (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que le corps (6) de

chauffe se présente sous forme d’un plateau (61)
intégrant au moins une résistance (62) pour former
un plateau chauffant et en ce que la plaque de scel-
lage (7) est, à l’état couplé au corps (6) de chauffe,
disposée en applique sur l’une des faces du plateau
(61) constitutif du corps (6) de chauffe.

8. Machine (1) d’operculage d’au moins un contenant
par thermoscellage avec un film (3) d’operculage,
ladite machine (1) d’operculage comprenant un
outillage supérieur (2), un outillage inférieur (4) de
support du ou des contenants à operculer et une
alimentation en film (3) d’operculage sous forme
d’une bande entre l’outillage supérieur (2) et l’outilla-
ge inférieur (4), l’outillage inférieur (4) et l’outillage
supérieur (2) étant montés mobiles entre une posi-
tion écartée et une position rapprochée l’un de l’autre
dans laquelle ils sont configurés pour emprisonner
entre eux le film (3) d’operculage, caractérisée en
ce que l’outillage supérieur (2) est conforme à l’une
des revendications 1 à 7.

15 16 



EP 4 406 861 A1

10



EP 4 406 861 A1

11



EP 4 406 861 A1

12



EP 4 406 861 A1

13



EP 4 406 861 A1

14



EP 4 406 861 A1

15



EP 4 406 861 A1

16



EP 4 406 861 A1

17



EP 4 406 861 A1

18



EP 4 406 861 A1

19



EP 4 406 861 A1

20

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 406 861 A1

21

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 406 861 A1

22

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2950030 [0003]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

